
ENVIE DE 
DEVENIR 

PROPRIÉTAIRE ? 

AYEZ LE RÉFLEXE 
ACTION LOGEMENT !

Les aides et prêts Action Logement sont soumis à conditions 
et octroyés sous réserve de l’accord d’Action Logement 
Services. Ils sont disponibles dans la limite du montant 
maximal des enveloppes fixées par les réglementations en 
vigueur. Pour connaître les modalités, contactez-nous.

(1) L’emprunteur dispose d’un délai de réflexion de 10 jours 
et la vente est subordonnée à l’obtention du prêt. Si celui-ci 
n’est pas obtenu, le vendeur doit lui rembourser les sommes 
versées.

(2) Les services complémentaires de conseil et intermédiation 
en financement immobilier sont proposés par une société 
filiale d’Action Logement enregistrée à l’ORIAS (www.orias.fr).

Quel que soit votre projet immobilier, Action 
Logement vous accompagne et vous aide  
à le concrétiser selon votre situation :

• Un prêt à taux avantageux

•  Des offres de logements en accession 

•  Des conseils d’expert pour sécuriser  
votre projet(2)

•  La recherche des meilleures conditions  
financières(2)

LES MEILLEURES 
CONDITIONS POUR 
RÉALISER VOTRE 

PROJET IMMOBILIER  
EN TOUTE CONFIANCE ! 

LOUER ACHETER

BOUGER SURMONTER 
DES DIFFICULTÉS

FAIRE DES 
TRAVAUX

CONTACTEZ-NOUS 

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez  
vos capacités de remboursement avant de vous engager. 
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Action Logement Services
SAS au capital de 20.000.000 d’euros

Siège social : 19/21 quai d’Austerlitz 75013 Paris - 824 541 148 RCS Paris
Immatriculée à l’ORIAS sous le numéro 17006232

Société de financement agréée et contrôlée par l’ACPR

 @Services_AL

Pour plus d’information sur les aides 
et services Action Logement :

www.actionlogement.fr
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CONSTRUISEZ 
VOTRE PROJET 

AVEC  
ACTION LOGEMENT !

Nous avons trouvé l’appartement de nos rêves, dans 
un bel immeuble des années cinquante, proche de nos 
lieux de travail. Obtenir un crédit était possible, mais 
nous avions besoin d’un peu plus que ce que l’on nous 
proposait. Notre employeur nous a appris qu’avec 
Action Logement, nous pouvions obtenir la somme 
qui nous manquait. Une véritable aide à l’accession  
à la propriété !
Laura et Bruno, 30 ans tous les deux, vivent et 
travaillent à Grenoble. C’est leur premier achat et leur 
budget était un peu limité.

ET SI JE SUIS EN MOBILITÉ  
PROFESSIONNELLE ?
Que vous soyez propriétaire ou locataire 
sur votre site de départ, Action Logement 
facilite votre mobilité grâce à des 
solutions de financement personnalisées.

JE RECHERCHE UN LOGEMENT  
À ACHETER 

Par l’intermédiaire de ses filiales immobilières 

et de ses partenaires, Action Logement vous 

propose une offre de logements adaptée  
à votre situation : logement neuf ou ancien, 

location-accession, accession aidée, vente HLM...

JE CHERCHE LE FINANCEMENT 
ET LES CONDITIONS 
ADAPTÉES À MON PROJET

€

Quel que soit votre projet (acquisition, 

renégociation, investissement), Action Logement 

vous recommande une filiale partenaire 

spécialisée(2) qui négocie pour vous la solution 

financière la plus adaptée à votre situation : étude 

personnalisée, optimisation du financement, 

accompagnement dans l’ensemble de vos 

démarches. 

Ne perdez plus de temps à faire le tour  
des banques, nous le faisons pour vous !

JE SOUHAITE DES CONSEILS 
POUR SÉCURISER MON 
ACHAT IMMOBILIER

Action Logement vous guide dans la 

construction de votre projet immobilier pour 

concilier vos envies et vos possibilités avec la 

réalité du marché : conseils, information sur les 

aides financières mobilisables, analyse de vos 

options de financement, etc.

L’expertise gratuite et objective d’un 
conseiller(2) pour devenir propriétaire ou 
investir en toute sérénité !

J’AI BESOIN D’AIDE POUR 
FINANCER MON ACHAT 

Grâce à un prêt(1) à taux avantageux, Action 

Logement vous aide à financer l’achat de 
votre résidence principale : acquisition d’un 

logement neuf ou ancien, achat de terrain 

ou construction d’une maison individuelle.

Donnez un coup de pouce à votre projet 
immobilier !

Vous êtes salarié(e) et vous envisagez 
un achat immobilier, vous recherchez 
un logement, vous avez besoin d’un 
financement ou vous souhaitez juste 
être conseillé(e)... 
Action Logement apporte des solutions 
concrètes à vos projets immobiliers.

J’ENVISAGE DE FAIRE DES  
TRAVAUX OU D’AGRANDIR

Action Logement peut également 

vous accompagner dans le 

financement de vos travaux.

Pensez-y !


